
 

          

   
CLUB DE PLONGÉE EXOCET LÉMAN  

   Plongée sous-marine - Apnée - Hockey subaquatique 
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 Annemasse, le 23/06/20 
 

COMPTE-RENDU DE SÉANCE DU COMITE DIRECTEUR DU 18/06/20 
 

Présents: REVY Laure - FERNANDES Philippe - POGGIOLI Jean-Yves - GOUY PAILLIER Christophe - DETRAZ Gilles - PERRIER 

Loïc - CORDIN Philippe - BAUDON Jérôme - OTHMAN André - AMALBERT Edouard - - BALIVET Grégory 
 
 
  

Absents excusés:  MOLLIERE Natahie - BALLANDRAS Julie - - BELLEC Mélina - BIANCO Patrick 

 
 
Invité : Néant 
------------------------------------------------------------------------------------------------ ------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
Cette réunion a été déclenchée pour faire un point sur la situation exceptionnelle liée au Covid 19 et pouvoir anticiper tant que 
faire se peut l’avenir. 
Elle a été faite par viso internet avec une qualité pas toujours efficiente mais a permis malgré tout de faire un point sur la situation 
vis-à-vis du club et de prendre les premières décisions. 

  
➢ Point TIV 

✓ Le TIV des blocs privés ets prévu le samedi 27/06/20 de 9h00 à 15h00 

o Mise en place des mesures sanitaires nécessaires 

o Les blocs apportés doivent être vidés 

o Aucun gonflage post TIV ne sera fait ce jour 

o La requalification pour les blocs dont la date de requalification date de 2014 et 

avant n’est pas encore fixée. 

o Un repas est prévu pour les tiveurs 

o Un QR code sera posé sur chaque bloc tivé avec les infos tiv du bloc 

  

➢ Reprise et organisation de la plongée 

✓ Les dates de reprise sont prévues le dimanche 05/07/20 et le mardi 07/07/20 

✓ Les conditions générales sont les suivantes : 

o En préambule de tout : 

▪ chaque plongeur devra être muni, au-delà des classiques licence et CACI à 

jour, d’un formulaire d’autovaluation concernant le Covid 19, rempli, 

daté et signé. Ce formulaire a été envoyé par mail à tous les adhérents 

avec les explications. 

▪ Les consignes sanitaires autorisent plusieurs groupes, mais chacun ne doit 

pas dépasser 10 personnes. 

o Conditions générales pour l’organisation des plongées: 



▪ L’accueil et l’accès pour les inscriptions se fera par un responsable, avec 

mises en place des mesures sanitaires à respecter. 

▪ Les vestiaires et les douches seront fermés et inaccessibles à tous, hormis 

les gonfleurs et le DP. 

▪ Les wc seront balisés pour respecter les mesures sanitaires. 

▪ Du gel et du spray sera mis à disposition. 

▪ Aucun « apéro » ne sera organisé en fin de plongée, comme cela peut se 

faire d’habitude, afin d’éviter les regroupements. 

▪ Aucune plongée ne sera faite en bout du tuyau (zone d’évacuation EU). 

▪ Chaque plongeur devra se munir d’un masque en prévention de devoir le 

mettre suivant la situation du moment. 

▪ Aucun matériel autre que les blocs ne sera prêté. 

▪ En fin de plongée, l’ensemble des blocs prêtés et de la zone sera 

« décontaminée ». 

▪ Aucun matériel privé ne sera admis dans les locaux de Tougues. 

• Christophe s’occupe d’acheter le matériel nécessaire (rubalsie, 

spray, gel, ….) 

• Loïc et Philippe F. amèneront des gants 

 

o Conditions générales pour l’écolage des niveaux 1 

▪ La formation des niveaux 1 est arrivée au bout de la partie « théorique » 

en milieu piscine. 

▪ Pour valider les niveaux, il reste à réaliser les 4 plongées en milieu naturel. 

▪ Ces plongées se feront durant les 3 premiers week-end de juillet par 

groupe de 4 ou 5. 

▪ Le matériel complet sera prêté à chacun des élèves qui en sera 

responsable durant tout le week-end. 

▪ Ce matériel sera entièrement décontaminé conformément aux mesures 

communiquées, en fin de week-end, pour le groupe du week-end suivant. 

o Rappel : Les formations des niveaux 2, 3, initiateurs et RIFAP sont reportées sur 

la saison prochaine. 

 
➢ Nitrox 

o La station est opérationnelle. 

 
➢ Divers 

✓ Les blocs O2 prêtés pendant le confinement sont de retour. 

✓ Réunion organisation piscine pour la saison prochaine avec les responsables de Château 

bleu prévue le 24/06/20. (Philippe F, Philipep C et André s’y rendront). 

✓ Des baptêmes pour Migros Etrembières seront organisés, en échange de publicité pour le 

club. 

✓ Le forum des associations d’Annemasse est prévu le 05/09/20 

 
 
 

           Le Secrétaire 
     Philippe CORDIN  


